
VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-LES-ROSES

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2022

L'an deux mille vingt deux, le dix neuf octobre, le Conseil municipal dûment convoqué, 
s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Pierre GARZON, 
Maire. La séance est ouverte à 18 heures.

PRÉSENTS :

M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, Mme
Julie LAMBILLIOTTE, M. Christophe ACHOURI, Mme Rakia ABDOURAHAMANE,
M. Mostefa SOFI, Mme Sylvie MANTION, M. Gilles LAFON, Mme Mamilla KADRI,
M.  Guillaume  BULCOURT,  M.  Ahcène  SAADI,  Mme  Cathy  MOROT,  M.  Carel
ASSOGBA,  Mme  Valérie  MORIN,  M.  Philippe  MEYNE,  M.  Thierry  DUBOC,  M.
Maxime  PLUSQUELLEC,  M.  Mohand  OUAHRANI,  Mme  Malika  KACIMI,  Mme
Mariama BELLIN, M. Alain LIPIETZ, M. Ozer OZTORUN, M. Antonin COIS, Mme
Marie-France  ETTORI,  M.  Alain  MILLE,  M.  Mahrouf  BOUNEGTA,  Mme Christelle
ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, Mme Fadma OUCHARD

Nombre de conseillers
municipaux en exercice : 45

Certifie avoir fait afficher ce
jour à la porte de la Mairie
le compte rendu sommaire

de la séance du Conseil
municipal 

du 19 octobre 2022

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :

Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
M. WEBER par Mme MANTION
Mme BRIENZA par M. SOFI
Mme MUNOZ par Mme MOROT
M. PARRA RAMIREZ par Mme KACIMI
Mme REKRIS par M. DUBOC
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. MIMRAN par Mme OUCHARD

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :

M. Guillaume DU SOUICH
Mme Dalila BAKOUR
Mme Nadine PASQUET
M. David RAMOS
M. Mamadou TOUNKARA
Mme Valérie ARLÉ
M. Marc BADEL

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, il  a été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris  au sein du conseil.  M.  Mostefa  SOFI a été
désigné pour remplir cette fonction, qu’il a acceptée.

DÉLIBÉRATION N° 141_2022 SÉANCE DU 19 OCTOBRE 2022

OBJET     :  MISE  À  JOUR  DE  LA  DÉLIBÉRATION  DE  LA  TAXE
D'AMÉNAGEMENT

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU l’article L.331-1 du Code de l’urbanisme ;



VU les articles 1635 quater A et suivants du Code général des impôts ;

VU la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 relative à la loi rectificative des finances ;

VU la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 relative à la loi de finances 2021 ;

VU le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la Métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre ;

VU le  Plan Local  d’Urbanisme approuvé par  délibération du Conseil  Municipal  le  16
décembre 2015 et modifié en dernier lieu par délibération du Conseil Territorial le 29 juin
2021 (modification n°2) ;

VU la délibération n°2021-01-26-2217 prise par le Conseil Territorial du 26 janvier 2021
par l’Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre prescrivant l’élaboration du
plan local d’urbanisme intercommunal ;

VU l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale
des finances publiques de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de la
redevance d’archéologie préventive ;

VU le décret n°2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des articles L.331-
14 et L.331-15 du Code de l’urbanisme ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 24 novembre 2011, relative à l’institution de
la taxe d’aménagement majorée sur la zone UDb de 7 % et d’un taux de 5 % sur le reste
de la commune et d’exonération de taxe d’aménagement ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 6 février 2014, relative à l’institution de la
taxe d’aménagement majorée sur la zone UA de 7 % (anciennement zone UDb) ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 7 novembre 2014, relative à la modification
du taux de la taxe d’aménagement majorée de la zone UA à 9 % et d’un taux de 5 % sur le
reste de la commune ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 novembre 2020, relative à la modification
du taux de la taxe d’aménagement majorée de la zone UA à 20 % ;

VU la liste des parcelles concernées par la majoration du taux de la taxe d’aménagement,
ci-annexée ;

CONSIDÉRANT le décret n°2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des
articles L.331-14 et L.331-15 du Code de l’urbanisme,

CONSIDÉRANT qu’il  convient  par ailleurs d’ajouter  l’annexe manquante, à savoir la
liste des parcelles concernées par la majoration du taux de la taxe d’aménagement,

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :

Article 1 : Rappelle que les autres dispositions de la délibération du Conseil Municipal du
24 novembre 2011 relative à l’institution de la taxe d’aménagement au taux de 5 % sur le
reste de la commune et d’exonération de taxe d’aménagement restent inchangées :

- «  décide  d’exonérer  en  application  de  l’article  L.  331-9  du  Code  de
l’Urbanisme, les locaux d’habitation et d’hébergement mentionnés au premier



alinéa de l’article L. 331-12 qui ne bénéficient pas de l’exonération prévue au
deuxième alinéa de l’article L. 331-7, soit les logements aidés par l’État dont
le financement ne relève pas des PLAI qui sont exonérés de plein droit, et ce
sur l’ensemble des secteurs de la ville soumis à la taxe d’aménagement et à la
taxe d’aménagement majorée » ;

- «  décide  d’exonérer  les  commerces  de  détail  d’une  surface  de  vente
inférieure à 400 m² sur l’ensemble des secteurs de la ville soumis à la taxe
d’aménagement et à la taxe d’aménagement majorée ».

Article 2 : Dit que la présente délibération sera annexée au PLU et transmise à Madame le
Préfète du Val-de-Marne.

Pierre GARZON
Maire

Conseiller départemental du Val-de-Marne

#signature#

Adoptée à 38 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Retrait :
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